
membres actifs de diverses commissions consulta-
tives (Aéroport de Marseille Provence, Commis-
sion Locale Information et Échange avec la raffi-
nerie de Provence, …). 
 
  J’ai le plaisir de vous annoncer que j’ai été 
nommé  vice-président de la Fédération Ouest des  
Quartiers de Marseille, et  je tiens à rappeler, que 
quoiqu'en pensent certains, l'association est totale-
ment apolitique conformément aux statuts et que 
son travail ne se limite qu'à des interventions d'in-
térêts généraux. 
 
Notre Assemblée générale annuelle aura lieu le :  
 
Vendredi 22 avril à 18 h 30, Gymnase Alain 
Calmat, salle Guglielmo, Sausset les Pins. 
 
Soyez nombreux à y participer et bonne lecture de 
ces Echos. 
     Le président 
     Hervé Dechappe 
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   Numéro 15 Mars 2005 

Salle des Permanences, BP 09, 13960 SAUSSET LES PINS 
Email : ciq.sausset@laposte.net 
Site  internet:ciqsausset.free.fr 

Tel/fax : 04 42 45 38 06 

« Les ECHOS du C.I.Q. de SAUSSET» 

EDITORIAL 

Chers adhérentes, Chers adhérents, Chers 
Amis 
 Certains  C.I.Q. sont centenaires et ont précé-
dé la fameuse loi sur les Associations de 1901. Tou-
tefois, la Confédération Générale des Comités d'Inté-
rêts de Quartiers de Marseille et des Communes En-
vironnantes, à laquelle nous sommes affiliés,  ne 
prend effectivement son envol qu'à partir de 1960, 
sous l'impulsion d'une équipe dynamique qui établira 
des bases solides ainsi que des relations étroites et 
permanentes avec les élus,  à l’origine de la crédibili-
té des C.I.Q. C'est donc en 1992, à l'initiative de 
quelques bénévoles, que le C.I.Q. de Sausset a vu le 
jour. 
 

Il intervient dans des domaines aussi diffé-
rents que la sécurité, l'éducation, l'environnement, 
l'urbanisme... pour répondre aux aspirations des habi-
tants,  dans les meilleures conditions d'information et 
de connaissance des dossiers. 
 
 Grâce à ce sérieux, les contacts avec les élus, 
les administrateurs et les personnels des services 
techniques peuvent souvent aboutir à des résultats 
très positifs. Mais pour  être efficace, le C.I.Q. à be-
soin de la participation massive des habitants de la 
commune. 
 
 Vous n'êtes pas sans ignorer, que nous ne pou-
vons être au courant de tous les problèmes, entrant 
dans le cadre de notre compétence, que vous ren-
contrez dans la vie quotidienne. En conséquence, il 
est opportun de nous  signaler tout ce qui peut être 
générateur de difficultés. 
 
 Nous vous  rappelons que nous sommes agréés 
en matière d'environnement, et que nous sommes 



N otre Environnement ?  ….. On en parle beaucoup  
 
… Posons nous la question de savoir si nous faisons tout ce qu’il faut pour le préserver. L’exemple des États 
n’est pas toujours motivant, hélas ! La nature se charge pourtant de nous mettre en garde. Il vaut donc mieux 
ne pas se référer aux mauvais exemples, et être conscients, les petits ruisseaux faisant les grandes rivières, que 
nous pouvons chacun d’entre nous influer sur l’état de ce qui nous entoure. 
 
… Motivons-nous pour ne plus seulement espérer que « l’autre » fasse le geste indispensable. 
Limitons et trions nos déchets sérieusement et nous aurons déjà moins d’incinérateurs à combattre. Même les 
industries les plus polluantes deviennent, sous la pression, conscientes de leurs responsabilités dans la qualité 
de l’air que nous respirons et essaient de réduire leurs rejets. 
 
… Ne laissons rien détruire par habitude, lassitude, inconscience. Réagissons ensemble pour moins consom-
mer inutilement. Les générations à venir ont droit aux mêmes joies, aux mêmes beautés naturelles que nous  et 
nous n’avons pas le droit de les en priver. Le bord de mer en fait partie et l’ « Opération Littoral Propre  » 
participe à sa protection.  
 
Sous l’égide de Surfrider Foundation, de l’association Nicolas Hulot pour la Nature et l’Homme , l’aide 
matérielle étant assurée par la C.U.M., la municipalité et l’Association des Commerçants et Artisans de Saus-
set les Pins, le CIQ en collaboration avec Surf Shop de la gare organise le : 
 
Grand nettoyage de printemps  
  du bord de mer saussetois le  
 

                                Dimanche 10 avril 2005 dès 9 heures  
                  
  
               

L’année dernière au moment de la photo souvenir 
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. 

 
                 
 
 

 Edmond Auzoles 

Réservez votre matinée  
et  

rejoignez nous 

www.saussetonthebeach.com 
Photo 
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B rèves 
 
Le système temporaire d’encadrement réglementaire et normatif des émissions de soufre, dit STERNES, a 
été déclenché les 2, 4, 5, 7 et 8 janvier. 
Le taux de dioxyde de soufre (SO2) a atteint le taux de 700 microgrammes par mètre cube d’air (µ/m3) alors 
que la norme européenne est de 300 µg/m3.* 
Les sociétés de la région concernées par cette pollution sont : Esso, BP, Lafarge, Sollac, Total, EDF 
(Ponteau), Shell, Naphtachimie et Cabot. 
Cette répétition pose le problème d’une « fatalité » locale pour les communes de Chateauneuf-Les-Martigues, 
Fos, Sausset-Les-Pins, Berre l’Etang et Bouc-Bel-Air. Certaines comme Carry Le Rouet, Ensuès-La-
Redonne … ne sont pas citées, semblant indiquer que les nuages de pollution sont très localisés comme il 
avait été observé pour ceux à caractère radioactif provenant de la centrale nucléaire de Tchernobyl en 
Ukraine !!! 
L’utilisation par les industriels de combustibles contenant moins de 1% de soufre semble présenter une ur-
gente nécessité et plus particulièrement en cas de « toit thermique ». 
Il est à noter que le développement d’un incinérateur dans la région ne devrait qu’accroître ce type de phéno-
mène. 
 
De nouveaux pics de pollution dans la nuit du 13 au 14 janvier (202/205 µ/m3) puis en début d’après-midi de 
la journée du 14 janvier (404 µg/m3). 
 
Ci-dessous l’évolution, heure par heure, de la concentration en dioxyde de soufre sur la Côte Bleue quant aux 
maxima observés : 
 
                                9H         10H         11H          12H          13H          14H          15H      16H 
 
Sausset les Pins       5            29           127           153            221            404            365      136 
Carry                     81         124             68             74             42              18               15       20 
 
La norme européenne de 300 µg/m3    est une nouvelle fois dépassée pour Sausset les Pins entre 14H et 15H. 
Notre voisine de Carry le Rouet est aussi légèrement touchée par le nuage toxique que rien n’arrête. 
 
Il est à noter que l’orientation du vent est alors entre 0 et 40° (entre nord et nord-est). 
 
Il vous faut donc apprendre : à sucer votre index,  le placer verticalement dans le flux gazeux environnant, et  
noter la partie qui se dessèche. Vous pourrez alors savoir s’il faut vous calfeutrer.  Des séances de travaux 
pratiques méritent d’être envisagées, plus particulièrement à l’attention des enfants, du troisième âge et des 
asthmatiques !!!  
 
*Voir article d'Hervé Vaudoit dans la Provence du 14 janvier 2005 avec pour titre : « l'Étang de Berre sous une chape de  
soufre»  dans lequel il est précisé que les industriels ont été contraints de réduire leurs rejets soufrés à 5 reprises depuis janvier et 
qui pose la question de savoir si les procédures préventives qui doivent limiter la pollution jouent véritablement  leur rôle. 

             

             Jacques Estienne 



Pierre Gaudion 
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P roduire et consommer autre-
ment. 
 
Comment faire plus et mieux ? Nous serions ten-
tés de dire avec du bon sens. 
 
 -Les déchets alimentaires et de jardin, vous 
habitez une maison seule, vous avez un terrain, 
petit ou grand, vous pouvez donc pratiquer faci-
lement le compostage et recycler vos déchets ali-
mentaires et de jardin en les transformant en ter-
reau que vous utiliserez pour vos plantations. 
Deux méthodes utilisables, la méthode tradition-
nelle, en tas sur le sol ou dans des bacs que l'on 
trouve dans le commerce ou plus rapide avec des 
lombrics, ces vers de terre silencieux et voraces*. 
 
-La publicité qui envahit les boites à lettres,  
demandez au CIQ ou en mairie l’autocollant 
"merci d'épargner ma boite aux lettres" édité 
par le ministère de l'environnement qui vous évi-
tera les 42 kg de courrier non sollicité que nous 
recevons par an. Certains commerçants fournis-
sent également cet autocollant. 
 
-Les sacs jetables des supermarchés, une autre 
plaie moderne, certaines grandes surfaces se sont 
engagées dans la vente ou la consigne de sacs ré-

utilisables, n'hésitez pas 
à poser la question en 
caisse s'ils ne sont pas 
apparents et surtout à les 
utiliser, vous verrez à 
l'usage qu'ils sont d'une 
grande commodité. 

Préférons  les emballages verre aux emballages   
plastiques,  si possible, et les produits en vrac aux 
produits suremballés. 
 
Moins nous faisons de déchets moins nous pol-
luons et moins nous payons… 
 
Il est certain cependant que les efforts individuels 
ne seront pas suffisants sans un engagement des 
industriels, de la grande distribution, des élus, 
des services de l'état pour prendre des mesures de 
réduction à la source et : 
 
-développer les systèmes de consigne pour tout 
produit ; 
-privilégier les produits réutilisables ; 
-interdire la commercialisation de produits non 
recyclables, composites, emballages plastiques ; 
-supprimer les sacs sortie de caisse et les rem-
placer par des sacs consignés ou biodégradables ; 
-remplacer les contenants alimentaires en polys-
tyrène ou plastique par des produits composta-
bles ; 
-taxer fortement la publicité commerciale dans 
les boîtes aux lettres. 
 
De telles mesures dont certaines peuvent être pri-
ses immédiatement auraient pour effet de dimi-
nuer fortement les déchets résiduels, de faciliter 
le recyclage, le compostage et/ou la méthanisa-
tion, rendant ainsi inutile la création d'incinéra-
teurs. 
Notre région est déjà saturée de pollutions indus-
trielles et cela suffit. Nous vous recommandons 
de visiter les sites de Lunel (lycos.fr/incinérateur/ 
et www.écologie.gouv.fr) 
 

*agrilombric@aol.com 
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V IVE L’UTOPIE ! 
 
Bien sûr que nous sommes des utopistes de croire 
qu’aujourd’hui il est encore possible de tisser des 
liens différents de ceux installés par la télévision, les 
querelles locales, les besoins de consommation et 
leur cohorte de solitude, de rancœur et d’égoïsme. 
 
Bien sûr nous portons tous notre part de responsabi-
lité, mais peu importe, rêvons et agissons ! 
Avec nos rêves et nos petits moyens, nous bénévoles 
d’associations n’auront jamais la possibilité de re-
faire le monde : mais que l’utopie est belle quand 
elle prend corps ! 
 
Nous sommes heureux de partager la joie des vingt 
salariés et des soixante huit familles, qui  par l’ac-
tion de  ‘’Services à domicile’’ , ont  pu  ainsi régler  
certaines  de leurs difficultés  ou  tout simplement  
trouver un mieux vivre. Les liens cordiaux que par-
fois les uns et les autres ont su créer sont porteurs 
d’espérance et justifient la mise en place d’une telle 
structure locale créatrice d’emploi. 
 

Ce service a notamment pour objectifs de mettre à 
disposition du personnel qualifié pour  : 
 
- assister toute personne âgée et/ou handicapée dans 
les actes du quotidien ; 
- aider tout particulier, tout couple ou toute famille, 
dans divers travaux ménagers ou de jardinage ; 
- assurer la garde occasionnelle ou dans l’urgence 
d’enfants ; 
- pratiquer du soutien scolaire. 

 
Alors, si vous avez besoin d’un coup de main, n’hé-
sitez pas à contacter le 04 42 44 51 40.  
 
En plus du service rendu, vous pourrez dans le cadre 
de la loi réaliser des économies d’impôts. 
 
L’association a obtenu l’Agrément Qualité. 
Renseignements à la plate-forme associative : 
3 route de l’étang de Berre, 13 960 Sausset les Pins 
 
 
 
     Marc Gueulet  
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L es nouvelles 
                                                                           
 Vous pouvez nous rencontrer le premier sa-
medi de chaque mois de 10H à 12H, salle des per-
manences, face à la Mairie, et venir participer à l’a-
nimation de notre association. N’hésitez pas à nous 
écrire sur les sujets qui vous préoccupent, de nous  
faire part de vos suggestions, de vos réflexions ou 
de vos observations. 
. 
  Nous avons le plaisir de vous annoncer la 
mise en place par Laurent Donnat de notre site In-
ternet depuis la fin du mois de  
janvier à l’adresse : ciqsausset.free.fr 

                                          . 

 
C’est un relais d’information complémentaire à nos 
permanences mensuelles et aux   “ECHOS du CIQ”. 
Vous y trouverez  une présentation de notre struc-
ture, une rubrique  contacts, des informations relati-
ves à nos multiples actions, l’édition des ‘ECHOS’ 
récents, un calendrier (réunions, manifestations, 
conférences ). 
Ce site Internet est notre site à tous, nous 
sommes donc particulièrement intéressés par vos 
remarques et suggestions.  
 
 
 
 

D  es règles simples pour des 
relations de bon voisinage  

 
La question des haies séparatives ou de la hauteur 
des arbustes est souvent à l'origine de tensions ou 
pire de brouilles de voisinage. Des règles existent, 
mais toujours se rappeler que  tolérance et gentillesse 
permettent dans la plupart des cas de résoudre des 
problèmes délicats tout en gardant des relations 
agréables.  
 
 
Il vaut cependant mieux prendre les devants et obser-
ver certaines règles prévues par le Code Civil (article 
671). A savoir : 
 
-Un arbuste de moins de 2 m de hauteur peut être 
planté à une distance de 0,50 m de la limite sépara-
tive, donc à fortiori une haie ; 
 
-Un arbre de plus grande hauteur devra obligatoire-
ment  être éloigné de plus  de 2 m de la limite ; 
 
-Les propriétaires des arbres plantés à proximité 
d'une limite séparative ont obligation de couper les 
branches qui franchissent leur terrain ;  
 
-Vous devez assumer les dégâts causés par un arbre 
vous appartenant, qui tombe chez le voisin ; 
 
-Les fruits d'une branche d'arbre appartenant à un 
voisin, même si celle-ci dépasse chez vous, ne vous 
appartiennent que lorsqu'ils sont tombés au sol ;  
 
-Si les feuilles mortes d'un arbre vous appartenant 
bouchent la gouttière de votre voisin, vous n'en êtes 
pas juridiquement responsable, mais soyez tout de 
même citoyens pour éviter qu’il soit inondé. 
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L e stationnement à  
Sausset les Pins 
  
 La Sécurité Routière nous invite à changer de com-
portement et de mieux partager la route. Mais qu’en 
est- il du stationnement ? Toutes les agglomérations 
sont confrontées à cette difficulté et le centre de 
Sausset n’en est pas épargné. Nous écarterons de nos 
propos le stationnement résidentiel car les automobi-
listes ne disposant pas de garage ou parking privé, 
rangent leur voiture au plus près de leur résidence et 
cela paraît logique. 

Cependant en journée est ce bien normal de devoir 
garer sa voiture sur le parking du bord de mer pour 
déposer en face du Kallysté une pellicule photo à 
développer, et la reprendre une heure plus tard dans 
les mêmes conditions, alors que les places de station-
nement proches des commerces sont occupées par 
certains commerçants  et leur personnel. Partageons 
mieux « l’espace automobile » et quand la durée du 
stationnement dépasse une heure acceptons de faire 
un effort et emmenons notre voiture un peu plus 
loin…si chacun fait un peu…tout le monde y gagne-
ra. 
 
     Roland Hanser 

V ous pouvez nous contacter 
 
SAUSSET OUEST :  
GUEULET Marc,   
31 Av du Grand Fossé,   
06 71 91 76 64  et  04 42 45 26 93 
 
SAUSSET EST :  
HANSER Roland,   
5 résidence les Olivelles,  
04 42 45 24 29 
 
SAUSSET  NORD et CENTRE :  
AUZOLES Edmond,  
35 rue Vincent Scotto,  
04 42 45 38 06 
 
Autres membres du conseil d’administration à votre 
disposition : 
 
DECHAPPE Hervé :  06 62 10 54 77 
 
ESTIENNE Jacques :  06 66 61 94 93 
 
    04 42 45 24 86 
 
DONNAT Laurent :  06 63 44 35 37 
 
GAUDION Pierre :  06 14 19 11 22 
 
Vous êtes adhérent du CIQ, vous souhaitez vous 
impliquer dans la vie de la cité, devenez correspon-
dant pour votre quartier, rejoignez-nous. 
 
Citoyenneté, environnement, pollution…., avec le 
C.I.Q soyons des acteurs au quotidien pour préser-
ver la qualité de vie de notre belle et accueillante 
commune. 



TRANSPORTS EN CARS 

Cotisation annuelle : 10 Euros à faire parvenir par chèque 
 

COMITE D’INTERETS DE QUARTIERS DE  
SAUSSET LES PINS 

 
B.P.09 SAUSSET les PINS  ciq.sausset@laposte.net  
    Site Internet : ciqsausset.free.fr 
 
Reconnu d’utilité publique par adhésion à la confédération 
des C.I.Q. de la ville de Marseille et des communes environ-
nantes. 

ALLER   

ENSUES LA REDONNE Centre 08 h 30 13 h 45 

CARRY LE ROUET Le Port 08 h 49 14 h 04 

SAUSSET LES PINS Les Coquillages  08 h 52 14 h 07 

SAUSSET LES PINS Le Rouveau 08 h 53 14 h 08 

SAUSSET LES PINS Mairie 08 h 55 14 h 10 

SAUSSET LES PINS  Gd. Vallat Sud 08 h 57 14 h 12 

SAUSSET LES PINS  Gd. Vallat Nord 08 h 58 14 h 14 

MARTIGUES Général Leclerc 09 h 10 14 h 25 

MARTIGUES Ferrières  09 h 15 14 h 30 

RETOUR 

MARTIGUES Ferrières  11 h 50 17 h 30 

MARTIGUES Jardin Lapidaire  11 h 56 17 h 35 

SAUSSET LES PINS  Gd. Vallat Nord 11 h 12 17 h 47 

SAUSSET LES PINS  Gd. Vallat Sud 11 h 13 17 h 48 

SAUSSET LES PINS Mairie 12 h 15 17 h 50 

SAUSSET LES PINS Le Rouveau 12 h 16 17 h 51 

SAUSSET LES PINS Les Coquillages  12 h 17 17 h 52 

CARRY LE ROUET Le Port 12 h 20 17 h 55 

ENSUES LA REDONNE Centre 12 h 40 18 h 15 

SAUSSET LES PINS - MARSEILLE ET RETOUR 
 
Tarif janvier 2005 :  
Billets à l’unité : 2 Euros 
Carnet pour 10 voyages : 14 Euros 70 

BULLETIN D’ADHESION AU C.I.Q. 
 
Nom : …………………………………………….. 
Prénom : ………………………………………….. 
Adresse : ………………………………………….. 
…………………………………………………….. 
Tél :………………………………………………... 
Email………………………………………………. 
 
Signature : 
 

Transports SUMA.  RN 113 - 13340 Rognac 
Tél. : 04 42 87 05 84 

SAUSSET LES PINS - MARTIGUES ET RETOUR* 

Tarif : Sausset - Martigues unité : 2 Euros 10  
Carte 6 voyages  : 8 Euros 80 
Hebdo : 10 Euros 50 
Mois :  35 Euros 70  
Senior : tout trajet 1 Euro 
Gratuit enfants moins de 6 ans accompagnés 
* ATTENTION LES SERVICES EN GRISE NE FONCTIONNENT QUE  LE MERCREDI ET JEUDI APRÈS-MIDI 

Transports RDT 13 
13240 La Mède T : 04 42 07 37 57 

Tarifs et horaires donnés à titre indicatif 

PAS DE SERVICE SAMEDI, DIMANCHE ET JOURS FERIES  

PAS DE SERVICE SAMEDI, DIMANCHE ET JOURS FERIES  

ALLER 

SAUSSET les PINS- Port 06 h 30 13 h 05 18 h 45 

CARRY- Le Port 07 h 40 13 h 15 18 h 55 

ENSUES -Centre 06 h 50 13 h 25 19 h 05 

LE ROVE-Mairie 06 h 55 13 h 30 19 h 10 

ESTAQUE-Le Port 07 h 07 13 h 40 19 h 22 

MARSEILLE St. Charles  07 h 30 13 H 45 19 h 35 

Tarifs et horaires donnés à titre indicatif, susceptibles de variations courant mars 

MARSEILLE St. Charles  08 h 15 12 H 10 17 h 40 

ESTAQUE-Le Port 08 h 38 12 h 25 18 h 03 

LE ROVE-Mairie 08 h 50 12 h 37 18 h 15 

ENSUES -Centre 08 h 55 12 h 42 18 h 20 

CARRY- Le Port 09 h 05 12 h 52 18 h 30 

SAUSSET les PINS- Port 09 h 15 13 h 02 18 h 40 

RETOUR 

Voir questionnaire usagers  


